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Quelques conseils pour votre demande de mutation au mouvement inter-académique

Attention, une affectation dépend souvent de la façon dont la demande a été rédigée, et cela provoque parfois

de la surprise, de la déception ou de l'incompréhension chez l 'intéressé(e)

I I vous faut faire attention à

• calculer correctement et vérifier votre barème

• demander les académies dans votre ordre de préférence

Quelques questions qu'i l est nécessaire que vous vous posiez

• Où est-ce que je veux vraiment être affecté-e ?

• Où est-ce que je ne veux surtout pas être affecté-e ?

• Où est-ce que je peux éventuel lement supporter d'être affecté-e ?

Si vous avez la réponse à ces 3 questions, contactez-nous, nous pourrons vous aider à compléter votre

demande de mutation.

En effet, cette démarche est personnelle et nous ne pouvons que vous donner des conseils : i l n'y a pas de

« recette miracle ». Personne ne connaît, avant la fermeture du serveur SIAM, le nombre des demandes, qui et

avec quel barème aura fait la demande, le nombre d'entrée par académie et par matière. . . etc. . .

Alors, attention aux marchands de rêves !

Remplissez et renvoyez-nous les pages 3 et 4

Quelques remarques pour vous aider à prendre les bonnes décisions:

• Demandez ce que vous souhaitez, sinon vous ne l'aurez jamais

• Vérifiez si un « poste spécifique » peut vous intéresser

• Méfiez vous des « barres d'entrée », i l ne s'agit que de statistiques des années

précédentes. Personne ne peut prévoir les « barres d'entrée » de cette année.

. Les « barres d'entrée » s'étudient sur plusieurs années : Voir notre site internet !

~ Si el les sont globalement faibles depuis plusieurs années, les académies sont

faciles à obtenir

Les académies du Sud voient leurs « barres d'entrée » baisser (départs en

retraite . . . )

~- La Bretagne a toujours des « barres d'entrée » relativement élevées

• Lisez attentivement la fiche syndicale pour calculer votre barème

• Stagiaires, attention vous partirez « en extension », si aucun de vos voeux n'est

satisfait (avec le barème le plus faible et selon l 'académie placée en 1 er voeu)

• Titulaires, si aucun de vos voeux n'est satisfait, vous conservez

naturel lement votre ancien poste.

. Le B.O. spécial n°1 0 du 5 novembre 2009 précise les règles de

mutation. Voir notre site.
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CALENDRIER DU MOUVEMENT201 0

PHASE INTERACADEMIQUE

Saisie des voeux sur I-Prof du 1 9 novembre 2009 à 1 2h
au 08 décembre 2009 à 1 2h

Affichage des postes
spécifiques sur I-Prof

A partir du 1 9 novembre
2009

Dossier handicap ou
situation médicale grave

dossier à envoyer au
Médecin Conseil du Rectorat

Demande tardive (dûment
justifiée) de participation, de
modification ou d'annulation

par écrit avant le 27 février
201 0 à minuit

Si vous désirez un suivi de votre dossier par les élus
paritaires de Sud éducation,

retournez-nous les pages ci-contre

Téléchargez le B.O. spécial n°1 0 du 5 novembre 2009
sur notre site

SUD Education MANCHE

54 rue de la Bucail le

501 00 Cherbourg

tel/fax : 02 33 04 46 1 2

Courriel : education.sud.manche@wanadoo.fr

site : sudeducation50.free.fr

Mouvement interacadémique 201 0
Fiche de suivi par SUD Education

NOM : ...................................................
DISCIPLINE : ......................................
CORPS ou GRADE : ..........................

Titularisé(e) le : ....................................

Courriel : ..............................................

NOM de jeune fille : ........................
Prénom : ...............................................
Né(e) le : ..................................................

Adresse : .................................................

..................................................................

..................................................................

Tel : .........................................................

Situation Administrative :
○ Titulaire d'un poste

○ TZR

○ ATP

○ Stagiaire IUFM

○ Stagiaire en situation

○ Stagiaire (ex titulaire)

○ Congé pour formation professionnelle

○ Congé pour études

○ Congé parental

○ Congé longue durée

○ Congé longue maladie

○ Détachement en France

○ Détachement à l'étranger

○ Disponibilité pour raisons familiales

ETABLISSEMENT D'AFFECTATION ou de rattachement :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Vi l le : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Département : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

TYPE de DEMANDE :
○ Mutation

○ 1ère Affectation

○ Réintégration

MOTIF :
○ Raisons familiales

○ Autorité parentale unique

○ Convenance personnelle

○ Voeu académique préférentiel

○ Mutation simultanée

VOEUX : (académies)

1.........................................................

2.........................................................

3.........................................................

4.........................................................

5........................................................

6........................................................

7........................................................

8........................................................

9........................................................

10........................................................

11........................................................

12........................................................

13........................................................

14........................................................

15........................................................

16.........................................................

17.........................................................

18.........................................................

19.........................................................

20........................................................

21........................................................

22........................................................

23........................................................

24........................................................

25........................................................

26........................................................

27........................................................

28........................................................

29........................................................

30........................................................

31........................................................



Mouvement interacadémique 201 0

Fiche de calcul de barême
Nom :

Discipl ine :

PARTIE COMMUNE
○ Ancienneté dans le poste actuel :

- titulaire : 1 0 points par année + majoration de 25 points par tranche de 4 ans
- stagiaire en situation 2009/201 0 : 1 0 points

○ Service national effectué juste avant une 1 ère affectation : 1 0 points
○ Echelon au 01 /09/2009 :

- Classe Normale : 21 points du 1 er au 3ème échelon +7 points par éch. à partir du 4ème
- Hors classe : 49 points + 7 points par échelon

AFFECTATION OU FONCTIONS SPECIFIQUES
○ APV (service effectif et continu) : 300 points pour 5 ans, 400 points pour 8 ans ou plus
○ APV interrompue par l 'administration (carte scolaire ou déclassement) : 60 pts par an de 1 à 4
ans, 300 pts pour 5 et 6 ans, 350 pts pour 7 ans, 400 pts pour 8 ans et plus
○ TZR, stabil isation sur poste : 1 00 points pour 5 ans, non cumulables avec le bonus APV

SITUATION PERSONNELLE
○ Lauréat de concours :

- ex non-titulaire reclassé au 01/09/2009 : 1er et 2ème échelon : 50 points ; 3ème : 80 points ;

4ème et + : 100 points

- ex titulaire (sauf enseignement, éducation, orientation) : 1 000 points sur l 'académie
antérieure
○ Stagiaire IUFM :

- 0,1 point sur l 'académie de stage, quel que soit le voeu
- sur le 1 er voeu quel qu'i l soit, une seule fois pendant les 3 premières années : 50 points

○ Réintégration : 1 000 points sur l 'académie antérieure
○ DOM (originaire, conjoint, fi l le ou fi ls d'originaire, justifier) : 1 000 points sur l 'académie
○ Mayotte (si voeu de rang 1 , avec CIMM) : 600 points
○ Corse :

- voeu unique : 1 ère demande 600 points, 2ème demande : 800 points, 3ème demande :
1 000 points

- stagiaire en situation reclassé au 4ème échelon : 800 points
○ Voeu académique préférentiel :

à partir de la 2ème demande : 20 points par an (incompatible avec les bonifications
famil iales)
○ Personnel handicapé ou situation médicale grave d'un enfant : 1 000 points

SITUATION FAMILIALE
Conjoint :

Profession : Lieu d'exercice :
Mariage ou PACS le : Déclaration commune d'imposition le :
Résidence privée du conjoint :

○ Rapprochement de conjoints : 1 50,2 points sur l 'académie concernée et les académies l imitrophes
○ Année de séparation : (séparé depuis. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . )

- 1 an : 50 points, 2 ans : 275 points, 3 ans et plus : 400 points
○ Mutation simultanée :

- entre 2 conjoints : 80 points
- agents sans l ien famil ial : à compter de 2001 , 20 points à partir de la deuxième

demande, en voeu 1 renouvelé.
○ Rapprochement de la résidence d'un ou plusieurs Enfants (moins de 1 8 ans au 01 /09/1 0) dans le
cadre d'une garde conjointe ou alternée : 80 points
○ Enfants à charge : par enfant âgé de moins de 20 ans au 01 /09/1 00 : 75 points

Quelques remarques sur le mouvement inter­académique
• La participation au mouvement inter-académique est obligatoire pour tous les stagiaires.
• Si l 'académie d'origine apparaît dans les voeux, les voeux suivants sont annulés.
• Demande de rapprochement de conjoint :

Le voeu 1 doit obl igatoirement être l 'académie de résidence (privée ou professionnelle) du
conjoint .
• Annulation ou modification de demande et demandes tardives (avec motif admis)

voir article 3 du B.O. page 21 ;
• Les demandes de mutation simultanée ne peuvent concerner que deux agents stagiaires ou deux
agents titulaires.
• Recours : i l est possible si l 'affectation ne vous convient pas et si par exemple vous estimez être
victime d'une injustice, par une demande écrite au ministre, attention aux délais.
• Vérifiez le barème donné par l 'administration sur I-Prof. I I peut et doit être révisé le cas échéant
(attention aux délais).
• Postes spécifiques :

- Les affectations se font hors-barème avec avis de l 'Inspection Générale.
- Voir la l iste des discipl ines concernées dans le B.O. , pages 50 à 53.
- Voir la l iste des postes à pourvoir sur le site rectoral.
- Les voeux se font sur I -prof, remplir votre CV sur I-prof, ainsi que la lettre de motivation

en ligne.
• Les prolongations de stages (congé de maladie, maternité. . . ) :

- les stagiaires non-évalués restent dans l 'académie, l 'affectation est annulée.
- les stagiaires évalués positivement (mais dont le stage a été interrompu) mutent et le

stage se terminera dans l 'académie d'affectation.
• La séparation :
- El le doit être d'au moins six mois par an, effective au 01 /09/08 ou annoncée pour le 01 /09/09.
- I I n'y a pas de notion de séparation dans les départements 75, 92, 93 et 94, quels que soient les
distances et les temps de trajet !
• Etablissements à classement national (ex-ZEP, violence, sensibles, isolés ou ruraux) : ancienneté
reportée selon l 'antériorité au classement (2004-2005-2006). Voir le B.O.

Mayotte, Polynésie
• consulter le B.O. pour le calendrier et les conditions spéciales

Pièces justificatives à fournir
(gardez un double pour le mouvement intra) :

Enfant à charge : photocopie du l ivret de famil le.
Enfant à naître : certificat de grossesse daté du 01 /01 /09 au plus tard.
Rapprochement de conjoint :
- Mariage : photocopie de livret de famil le.
- PACS : l 'attestation de PACS. En cas de PACS antérieur au 1 er janvier 2008, avis d'imposition.
Pour un PACS entre le 01 /01 /08 et le 01 /09/08, une déclaration sur l 'honneur d'imposition
commune.
- Dans tous les cas de rapprochement : attestation de résidence du conjoint. Attestation d'activité
professionnelle du conjoint (contrat de travail , bul letin de salaire. . . ) ou attestation d'inscription au
Service Public de l 'Emploi et de la dernière activité professionnelle, copie du contrat
d'apprentissage ou du contrat d'ATER ou de Moniteur. Facture, bail ou quittance dans le cas de la
résidence privée. Année(s) de séparation : justification de séparation (contrat de travail . . . )
attention, la séparation doit être de 6 mois par année scolaire minimum. Stagiaires IUFM : arrêté
ministériel (ou autre) justifiant l 'affectation en IUFM.



Bilan du mouvement 2009 dans le second degré
réunion au rectorat le 30 septembre

compte-rendu des informations données par la Direction des Personnels Enseignants, avec les
interventions ou commentaires de SUD

Bilan des opérations de mutation :
DPE : Environ 40 % des demandes ont été satisfaites.
SUD : Ce résultat est à relativiser selon les matières et surtout selon le type de voeu satisfait !
On sait aussi que la crainte de voir son poste supprimé peu de temps après avoir obtenu une
mutation ou de devoir assurer un complément de service n'incite pas à la mobilité dans
l'académie... Le système de mutation se bloque lentement mais sûrement !
Compléments de service :
DPE : I ls sont très nombreux dans l 'académie, c'est dû au nombre de petits établ issements
(col lèges de moins de 250 élèves, lycées de moins de 500 élèves). Cela pose un problème
financier : l 'enveloppe des frais de déplacement est très élevée et grève le budget global.
SUD : les compléments de service sont aussi dus aux diminutions d'horaires dans les
disciplines et à la multiplication des temps partiels demandés souvent pour alléger les charges
de travail et éviter les heures supplémentaires imposées !
Titulaires sur Zone de Remplacement
DPE : Seulement 28 % des TZR ont vu leur demande de mutation satisfaite ; d'après la DPE,
les TZR manquent « d'audace » dans leurs demandes, en faisant des choix très précis et en ne
prenant pas les bonifications géographiques larges.
SUD : Ces choix sont très légitimes puisque les TZR sont des personnels fixés de fait pendant
plusieurs années dans une zone. Rappelons que toutes les bonifications liées au statut de TZR
ont été supprimées et que les collègues qui sont nommés sur zone ne l'ont souvent pas choisi !
Demander tout poste dans le département de la Manche est très risqué pour un ZR habitant,
par exemple, à Cherbourg ou Avranches... et il ne peut obtenir les bonifications de ZR sans
prendre le risque d'être muté à 200 km de chez lui.
DPE : i l y a 768 TZR (toutes matières confondues) dans l 'académie ; 42 sont dits non
disponibles pour le remplacement (congé de longue durée. . . ), 327 sont affectés à l 'année sur un
établissement, 21 3 sont affectés sur deux établissements ou plus, 1 86 sont affectés à la
suppléance. A ce jour, ces derniers sont quasiment tous sur poste (seule matière nettement
excédentaire : sciences physiques)
SUD : 186 ZR pour la suppléance c'est trop peu... Il va y avoir des tensions importantes pour
les suppléances !
Enseignants contractuels et vacataires :
DPE : l 'académie recrute par campagne d'affichage et par le site web. Les vacataires
(embauchés pour 200h au maximum) sont affectés sur des petites quotités horaires (BMP non
pourvus), les contractuels sur les suppléances.
SUD : la diminution du nombre de TZR est corrélée à cette campagne de recrutement
d'enseignants précaires ; cela pose de gros problèmes pédagogiques pour les collègues
envoyés devant des classes sans aucune formation. On ne cherche pas ici une qualité
d'enseignement ! La diminution du nombre d'enseignants titulaires implique le recrutement
d'enseignants non titulaires puisque les besoins dans les classes restent les mêmes !




